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EPREUVE D’APTITUDE EXPERTS-COMPTABLES ETRANGERS 
(art.7 décret 96-352 du 24 avril 1996) 

 
EPREUVE : 

 
REGLEMENTATION PROFESSIONNELLE ET DEONTOLOGIE 

 
Date : 20 octobre 2008 
 
Durée : 1 heure 
 
Les candidats choisissent pour chaque question la (ou les) réponses qu’ils jugent exacte(s) en 
cerclant la (ou les) réponse(s) choisie(s) sur la grille ci-jointe. 
 
Les candidats remettront cette grille aux surveillants à la fin de l’épreuve après y avoir porté 
leurs nom, prénom et date de naissance. 
 

_______________________ 
 

QUESTIONS 
 
1. Les diplômés d’expertise comptable : 
a)  sont soumis à la seule autorité de leur employeur 
b)  sont soumis à la seule autorité du ministère des Finances 
c) doivent avoir réalisé une partie de leur stage d’expertise comptable dans un cabinet 

d’expertise comptable 
d) sont soumis à la discipline de l’Ordre s’ils sont inscrits au tableau 
 
 
2. Le Conseil supérieur : 

a) est élu directement par l’ensemble des professionnels 
b) comprend notamment les Présidents des Conseils régionaux de l’Ordre 
c) est élu pour deux ans  
d) est soumis au contrôle du Haut Commissariat aux Comptes (H3C) 

 
 
3. Le Conseil régional de l’ordre des experts-comptables : 

a) est élu par l’ensemble des experts-comptables de la région 
b) est renouvelé tous les trois ans 
c) comprend notamment l’ensemble des Présidents des Associations départementales de 

la région 
d) est soumis au contrôle du CNC 

 
 
4. Les experts-comptables peuvent constituer en vue de l’exercice de la profession : 

a) des sociétés civiles 
b) des sociétés par actions simplifiées 
c) des sociétés coopératives 
d) des sociétés européennes par actions 



 
 
5. Les experts-comptables membres de l’Ordre peuvent : 

a) détenir des fonds 
b) être séquestres d’un fonds de commerce 
c) être salariés d’un expert-comptable, personne physique ou personne morale 
d) être secrétaires du comité d’entreprise d’une entreprise cliente 

 
 
6. Les experts-comptables et les sociétés d’expertise comptable : 

a) ne peuvent ouvrir de bureaux secondaires 
b) peuvent ouvrir des bureaux secondaires dirigés par un responsable ordinal experts-

comptables 
c) peuvent ouvrir des bureaux secondaires dirigés par un responsable salarié non expert-

comptable 
d) peuvent ouvrir des cabinets annexes non inscrits au tableau de l’ordre, mais non 

ouverts au public 
 
 
7. Quelles sont les mentions autorisées sur la plaque professionnelle de l’expert-

comptable : 
a) le nom, la qualité et la mention de l’inscription au tableau 
b) le nom et la qualité 
c) le nom et la mention de l’inscription au tableau 
d) toutes mentions susceptibles de renseigner la clientèle  

 
 
8. Un expert-comptable peut-il participer avec un stand à un salon : 

a) oui 
b) non 
c) oui sous réserve de respecter le code de déontologie sur ce point précis 

 
 
9. Les experts-comptables peuvent remplir à titre principal : 

a) des missions juridiques de consultation et de rédaction d’actes 
b) des missions de conseil fiscal 
c) certaines missions de conseil en investissements financiers 
d) des missions de conseils en gestion de patrimoine auprès des particuliers dont ils 

établissent la comptabilité  
e) des missions d’assistance à la création des entreprises 

 
 
10. Parmi ses missions, le conseil régional : 

a) établit les relations avec les pouvoirs publics 
b) constitue l’Ordre partie civile devant les tribunaux 
c) veille à l’application de la déontologie dans la région 
d) arbitre les différends professionnels 

 
 
 



 
 
11. La chambre régionale de discipline : 

a) est présidée par le Président du conseil régional de l’Ordre des experts-comptables 
b) est présidée par un magistrat 
c) ne comprend pas d’experts-comptables 
d) statue en dernier ressort 

 
 
12. Les honoraires de l’expert-comptable : 

a) font l’objet d’un barème 
b) sont fixés par décret 
c) sont convenus librement avec le client 
d) peuvent être fonction des résultats obtenus 

 
 
13. Le secret professionnel de l’expert-comptable est levé : 

a) en cas d’information ouverte contre lui pour les besoins de sa défense 
b) vis-à-vis du Procureur de la république 
c) vis-à-vis des créanciers de l’entreprise 
d) vis-à-vis du conjoint du chef d’entreprise 

 
 
14. Position à tenir par un expert-comptable entendu en  qualité de témoin devant un 
officier de police judiciaire : 

a) l’expert-comptable n’est pas tenu au secret professionnel 
b) l’expert-comptable doit en principe répondre à toute question portant sur des 

problèmes de technique comptable, financière ou fiscale 
c) l’expert-comptable doit obligatoirement être assisté d’un avocat 
d) l’expert-comptable peut utilement prévenir le conseil régional auquel il est rattaché 

 
 
15. Un expert-comptable peut-il communiquer à un ayant droit d’un client décédé les 

bilans qu’il demande : 
a) oui directement sans aucune formalité particulière 
b) oui après attestation du notaire ayant réglé la situation du client sur la qualité de 

l’héritier 
c) oui après information du conseil régional auquel est rattaché l’expert-comptable 
d) non 

 
 
16. La responsabilité civile de l’expert-comptable trouve son fondement : 

a) dans le code civil 
b) dans l’ordonnance du 19 septembre 1945 
c) dans la lettre de mission 
d) dans la volonté des parties 

 
 
 



 
 
 
17. L’expert-comptable doit justifier d’une couverture en responsabilité civile 

professionnelle : 
a) à raison de ses missions 
b) si seulement il exerce à titre indépendant 
c) dans une limite fixée avec son client 

 
 
18. L’expert-comptable peut exercer son droit de rétention : 

a) en cas de non paiement des honoraires 
b) sans en informer le Conseil régional 
c) en informant au préalable le Conseil régional 
d) même si la créance n’est pas encore exigible 

 
 
19. Un client peut interrompre une mission d’établissement des comptes annuels  

a) à tout moment sans motif 
b) a tout moment pour faute grave 
c) en cours de mission avec préavis d’un mois et application d’une clause pénale 
d) chaque année dans le cadre d’un préavis de 3 mois avant la clôture de l’exercice 

 
 
20. Un expert-comptable peut communiquer en se présentant : 

a) comme le meilleur de sa région en matière sociale 
b) comme particulièrement compétent en matière sociale 
c) comme spécialisé en matière sociale  
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EPREUVE D’APTITUDE EXPERTS-COMPTABLES ETRANGERS 
(art.7 décret 96-352 du 24 avril 1996) 

 
EPREUVE :REGLEMENTATION PROFESSIONNELLE ET 

DEONTOLOGIE 
Date : 20 octobre 2008 
 
Candidat :  Nom :  ..................................................... 
 
        Prénom : ................................................. 
 
        Date de naissance : ...................................... 
 

_______________________ 
 
 

GRILLE DES REPONSES AUX QUESTIONS 
 

Numéro des Réponse(s) choisie(s) à cercler par le candidat 
questions      

1 a b c d  

2 a b c d  

3 a b c d  

4 a b c d  

5 a b c d  

6 a b c d  

7 a b c d  

8 a b c   

9 a b c d e 

10 a b c d  

11 a b c d  

12 a b c d  

13 a b c d  

14 a b c d  

15 a b c d  

16 a b c d  

17 a b c   

18 a b c d  

19 a b c d  

20 a b c   

 










































